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TRIAL CHAMBER 

A : Toutes les parties dans Ie dossier nO 002 

DE : NIL Nonn, President de la Chambre de premiere instanc:..eL..:4rl1-~~r-~;'": 

COPIEA: 

OBJET: 
liste de tous les documents produits aux debats dans Ie premier proc .... .,.-.-..;:;;;=~ 
dans Ie dossier nO 002 (doc. nO E295/5) 

1. Le 15 aout 2013, saisie d'une demande visant it obtenir une liste exhaustive des 
documents produits aux debats dans Ie premier proces du dossier nO 002, la Chambre a 
ordonne aux parties de se rapporter au classement E3 fourni dans les annexes des 
decisions finales relatives aux documents, doc. E299 et E 18512, en attendant la mise it 
jour de Zylab (doc. nO E295/4, par. 3)1. La Chambre reconnait que c'est KHIEU 
Samphan, et non NUON Chea comme elle l'indique dans Ie doc. nO E29514, qui a it 
l'origine demande une liste exhaustive des documents verses aux debats dans Ie premier 
proces du dossier nO 002 (doc. n° E295/5, par. 2), mais elle est it present saisie d'une 
demande presentee par NUON Chea visant it obtenir une liste exhaustive, organisee et 
sequentielle des documents produits aux debats. Constatant que les elements de preuve 
que la Chambre considere comme ayant ete regulierement produits devant elle ont ete 
enumcres dans une serie d'annexes et de transcriptions d'audience au format pdf, NUON 
Chea fait valoir qu'une liste exhaustive permettrait de donner plus de clarte it cette liste 
de documents produits aux debats, aiderait les Accuses it donner des instructions it leur 
conseil et faciliterait et accelererait la redaction des conclusions fmales (doc. n° E295/5). 

2. La Chambre fait observer que les deux equipes de defense ont, durant toute la 
procedure, consacre plusieurs ressources y compris un commis charge du dossier pour 
gerer les documents presentes et consideres comme regulierement produits aux debats. 
Tout au long de la procedure, la Chambre a egalement communique aux parties des listes 

1 Une version proviso ire du memorandum ayant pour objet: Adjusted Schedule for Closing Submissions 
(£295/1, £295/1/2, £295/1/3, £295/2 and £295/3) a eM communique a I'avance aux partie et a ete depose 
officiellement Ie 15 aout 2013 (doc. nO E295/4). 
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claires et sans ambigu'ite des elements de preuve consideres comme ayant ete 
regulierement produits devant elle dans les annexes des decisions relatives a la 
recevabilite des documents ecrits (doc. n° E185, E18511, E18512 et E299) et, en 
permanence, les transcriptions des audiences. En outre, un inventaire exhaustif, organise 
et sequentiel de tous les documents consideres comme regulierement produits aux debats 
dans Ie premier proces du dossier n° 002 est disponible sur Zylab. Les parties peuvent 
exporter cet inventaire et l'utiliser avec d'autres programmes. 

3. Comme l'a deja reconnu la Chambre, Zylab ne reflete pas actuellement les 
numeros E3 attribues dans les annexes des decisions finales relatives aux documents 
(doc. n° E18512 et E299) et dans les transcriptions d'audience. Ainsi, en attendant la mise 
a jour de Zylab, les parties peuvent s'appuyer sur les listes de documents dans les 
annexes des decisions pertinentes et dans les transcriptions d'audience, conjointement 
avec l'inventaire de Zylab (doc. nO E295/4, par. 3). Les annexes et les transcriptions 
d'audience au format pdf peuvent etre converties par des programmes a la disposition de 
toutes les parties. Demier point, la Chambre fait observer que toutes les parties peuvent 
demander l'assistance technique de la Section d'appui judiciaire et de la Section de la 
technologie d'information et de communication. Par consequent, la Chambre rejette la 
demande visant a ce qU'elle fournisse aux parties une liste de tous les documents 
consideres comme regulierement produits aux debats dans Ie premier proces du dossier 
nO 002. 

4. Le present memorandum constitue la reponse officielle de la Chambre de 
premiere instance a la demande E295/5. 
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